
Groupe de l'Alliance progressiste des 
Socialistes & Démocrates 

au Parlement Européen 
 

Délégation socialiste française 
 

 
Contact presse  
• José Lavezzi : 00 33 6 04 04 76 99 
• Courriel : presse@deputes-socialistes.eu 
• Site Internet : www.deputes-socialistes.eu 
• @DSFEurope 

 
S&D 
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Oui à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée et à l’égalité 
femme-homme 
 
Les eurodéputés socialistes et radicaux se félicitent du vote de la commission des affaires sociales du 
Parlement européen qui a adopté aujourd’hui une position ambitieuse sur la Directive relative à 
l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée.  
 
Par un vote clair de 34 voix pour et 14 contre, le texte adopté vise à introduire un congé paternité de 10 
jours à la naissance ou lors de l’adoption d’un enfant, fixe l’indemnisation du congé parental à, au moins, 
78% du salaire brut du travailleur et instaure quatre mois de congé parental non transférable d’un parent à 
l’autre afin de permettre aux pères de s’impliquer autant que les mères.  
 
Les négociations interinstitutionnelles seront tendues et compliquées car les Etats membres – et 
notamment la France - freinent toutes les avancées sociales sur ce sujet (http://www.deputes-
socialistes.eu/europe-sociale-et-egalite-femmes-hommes-halte-au-double-discours-de-la-france/). Nous 
assistons à un manque de volonté politique sans précédent et à une hypocrisie des chefs d’Etats et de 
gouvernements. La nouvelle Présidence autrichienne du Conseil ne nous rassure pas davantage, le 
gouvernement autrichien ayant déjà déclaré qu’il n’est pas question de modifier en profondeur les 
systèmes actuels. Nous appelons pourtant à une réelle harmonisation par le haut des droits sociaux en 
Europe.  
 
Avec ce vote, les eurodéputés socialistes et radicaux, qui ont fait du socle européen des droits sociaux une 
priorité absolue, ont prouvé qu’ils se battaient pour le bien-être de leurs citoyens. Aux arguments 
économiques avancés par le Conseil, nous répondons qu’il en va avant tout de l’humain, de l’implication 
des pères dès les premiers mois de leurs enfants, du partage des responsabilités familiales entre les sexes 
et de l’égalité réelle entre les hommes et les femmes.  
 


